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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE  

Article 1 – Objet 
Les présentes Conditions Générales de Vente définissent les modalités de participation à la 
formation TP – Assistant Ressources Humaines (RNCP35030) dispensée au sein du CFA 
MASTER FORMA dans le cadre d’un contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation, signé entre {{nom_stagiaire}}, son employeur, et l’établissement. 

 

Article 2 – Nature et durée de la formation 
La formation est dispensée en présentiel uniquement, dans les locaux d’Argenteuil, pour 
une durée totale de 789 heures, réparties comme suit : 

●​ 455 heures en centre de formation (théorie et pratique)​
 

●​ 334 heures en entreprise (application professionnelle)​
 

Deux sessions sont proposées : 

●​ Du 17/06/2024 au 20/12/2024​
 

●​ Du 24/06/2024 au 01/01/2025​
 

Le rythme de l’alternance est de 3 jours en entreprise / 2 jours en centre par semaine. 

 

 

 
Master Forma ​

Adresse : 12 RUE DE LA PART-DIEU, 69003 LYON​
Siren : 919 275 396 / Sirent : 919 275 396 00019​

Email : masterformapro06@gmail.com / Tél : 0767454082​
Numéro de déclaration d’activité : 84692100469​
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’état ​

Document mis à jour : le 11/03/2024 V2 

mailto:masterformapro06@gmail.com
mailto:masterformapro06@gmail.com


Master Forma ​
Adresse : 12 RUE DE LA PART-DIEU, 69003 LYON​
Siren : 919 275 396 / Sirent : 919 275 396 00019​
Email : masterformapro06@gmail.com / Tél : 0767454082 
Président : Mollet Heidi​
Référent Pédagogique : Kamel Douzi​
Référente mobilité, Administratif : Ahlam Ben 

 

Article 3 – Modalités pédagogiques 
La formation est assurée par des formateurs qualifiés, selon les exigences du référentiel du 
titre professionnel visé. Elle comprend : 

●​ Apports théoriques et études de cas​
 

●​ Mises en situation pratiques​
 

●​ Évaluations mensuelles par bloc de compétences​
 

●​ Examen blanc obligatoire avant présentation devant le jury DREETS​
 

Article 4 – Tarification et prise en charge 
Le coût de la formation s’élève à 5 400 € TTC.​
 Ce montant est pris en charge par l’OPCO de l’employeur, dans la limite des barèmes en 
vigueur. 

En cas de rupture anticipée du contrat, la facturation se fera au prorata des heures 
réalisées. 

 

Article 5 – Engagements du stagiaire 
Le stagiaire s’engage à : 

●​ Suivre assidûment l’ensemble de la formation en présentiel​
 

●​ Respecter les horaires, le règlement intérieur et les consignes pédagogiques​
 

●​ Participer aux travaux, évaluations et à l’examen blanc​
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Article 6 – Absences et abandon 
Les absences doivent être justifiées.​
 Tout abandon injustifié entraînera un signalement auprès de l’employeur et de l’OPCO, ainsi 
qu’une facturation partielle selon le nombre d’heures réalisées. 

Article 7 – Assurance et responsabilité 
MASTER FORMA est couvert par une assurance responsabilité civile professionnelle. Le 
stagiaire est également couvert par celle de son employeur pendant la période en 
entreprise. 

Article 8 – Réclamations 
Toute réclamation peut être adressée à : 

●​ Référent pédagogique : Kamel Douzi​
 

●​ Référente administrative et mobilité : Ahlam Ben​
 

Un médiateur de l’apprentissage peut être saisi si aucune solution amiable n’est trouvée. 
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Article 9 – Confidentialité et propriété intellectuelle 
Les contenus pédagogiques restent la propriété de MASTER FORMA. Leur reproduction ou 
diffusion est interdite sans accord écrit préalable. 

Article 10 – Loi applicable et juridiction 
Les présentes CGV sont régies par le droit français. En cas de litige, seul le Tribunal de 
Pontoise (Val-d’Oise) sera compétent, sauf disposition légale contraire. 

 

Fait à Argenteuil, le {{date_signature}}​
 Signatures :​
Le représentant du CFA MASTER FORMA :​
 Mollet Heidi​
 Présidente​
 Signature :  

 

Le stagiaire (mention "lu et approuvé") :​
 Signature :  

​
​
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